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Dernière mise à jour le 25 novembre 2024

Le calendrier des paiements des pensions
de retraite en 2025, est paru.
Calendrier des paiements de la retraite Cnav (Caisse nationale d’assurance vieillesse). A noter La
revalorisation des pensions de retraite de base se fera en deux temps.

Calendrier des paiements de la retraite Cnav (Caisse nationale d’assurance vieillesse).

A noter

La revalorisation des pensions de retraite de base se fera en deux temps.

Une première revalorisation, au niveau de la moitié de l’inflation, soit environ 0,9 %, au 1er janvier 2025 pour l’ensemble des
pensions de base. Une seconde revalorisation aura lieu en juillet 2025

Les retraités percevant une pension totale (base et complémentaire) inférieure au Smic « seront ensuite revalorisés une
seconde fois à hauteur de l’inflation constatée au 1er juillet »

Dates de paiement

Les pensions seront versées le 9 de chaque mois, sauf exception, sur le compte bancaire des personnes concernées.

Le règlement des pensions est effectué, à terme échu, soit à la fin du mois pour lequel la pension est due.

Si le 9 est un samedi, un dimanche ou un jour férié, le paiement est effectué le 1 jour ouvré précédent ou suivant.

Mois Date CNAV Alsace-Moselle Date Agirc-Arrco 

Décembre 2024 09/01/2025 02/12/2024 02/12/2024

Janvier 2025 07/02/2025 02/01/2025 02/01/2025

Février 07/03/2025 03/02/2025 03/02/2025

Mars 09/04/2025 03/03/2025 03/03/2025

Avril 09/05/2025 01/04/2025 01/04/2025

Mai 06/06/2025 02/05/2025 02/05/2024

Juin 09/07/2025 02/06/2025 02/06/2025

Juillet 08/08/2025 01/07/2025 01/07/2025

Août 09/09/2025 01/08/2025 01/08/2025

Septembre 09/10/2025 01/09/2025 01/09/2025

Octobre 07/11/2025 01/10/2025 01/10/2025

Novembre 09/12/2025 03/11/2025 03/11/2025

Décembre 09/01/2026 01/12/2025 01/12/2025
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La Carsat Alsace-Moselle verse la retraite en début de mois, par avance, soit au terme à échoir.

La retraite complémentaire Agirc-Arrco est versée d’avance et en début de mois. Sauf exceptions, les paiements
interviennent, en principe, le 1er jour ouvré de chaque mois.

Agirc-Arrco

Paiement trimestriel

Pour un compte bancaire domicilié hors Europe ou dans un pays européen non concerné par le paiement mensuel.

Paiement annuel

Pour une retraite de faible montant

A noter

La date de virement effective sur votre compte dépend de la banque.


